








Échanges: 

La ville de Marseille demande comment fonctionne le contrôle de la DREAL sur les épisodes 
de torches notamment le soir. 

La DREAL explique que l'utilisation des torches est bien prévue dans le fonctionnement 
normal (ce n'est pas interdit), dans certains cas bien précis. Les industriels font un bilan 
trimestriel dans lequel ils doivent fournir les quantités brûlées à la torche. 

Une association interpelle sur une poursuite judiciaire lancée à l'encontre d'ArcelorMittal et 
demande où trouver les informations relatives au travail mené par l'inspection des 
installations classées. 

La DREAL indique que les informations sont disponibles sur son site internet. 

ArcelorMittal indique qu'elle ne parlera pas du sujet relatif à la justice. Elle met en évidence 
les investissements réalisés par la société pour améliorer la qualité de l'air. 

Cap au Nord aborde le sujet du suivi des activités de la forme 10 de la société CNM qui ne 
respecte pas la réglementation. Elle demande si de nouveaux contrôles sont programmés. 

La DREAL indique être présente sur le sujet, des inspections sont effectuées. Un arrêté 
préfectoral de mise en demeure pour respecter les rejets dans l'eau a également été pris et 
des suites pénales proposées. La société a prévu la mise en place (sous 2 à 3 ans) d'une 
station de traitement pour répondre à la mise en demeure. 

FNE dit que la société CNM est une délinquante notoire. L'association aborde par ailleurs le 
sujet du bitumage des autoroutes en s'appuyant sur l'exemple de la centrale d'enrobage de 
Lamanon. Elle fait part des bonnes relations tissées avec l'entreprise Trabet, la gestion à la 
baisse des températures maximales, les échanges réguliers sur le sujet de l'amélioration de 
l'installation. FNE apprécierait que l'État s'intéresse un peu plus à la thématique. 

La DREAL indique que le travail s'effectue au niveau national. Elle indique que sur l'aspect 
implantation, cela est regardé de près. Ce sont des installations temporaires qui ne restent 
pas. Le cas cité est bien identifié. 

La Ville de Marseille demande comment renforcer la détection et la mise en œuvre des 
actions de l'inspection? 

La DREAL indique que des détecteurs de COV sont mis en place avec un renforcement du 
suivi des émissions diffuses et des contrôles plus fréquents. 

Les Amis de la terre indiquent avoir l'impression que ce sont des choses qui auraient dû être 
faites il y a 30 ans. 

La DREAL répond que les mesures misent en œuvre vont beaucoup plus loin que ce qui se 
faisait il y a 30 ans, en amélioration continue. Les relevés mettent d'ailleurs en évidence une 
diminution progressive et notable des émissions (exemple du benzène). 

Les autres présentations n'ont pas suscité d'échanges. 

5.Conclusion

Madame la secrétaire générale adjointe remercie les participants pour leur présence et les 
échanges. Elle remercie tout particulièrement les personnes qui sont intervenues pour la 
qualité de leurs présentations, leurs propositions et engage les structures porteuses d'actions 
à se rapprocher de la DREAL pour intervenir lors des prochains comités. 

La réglementation évolue avec des normes de plus en plus ambitieuses qui nécessitent le 
maintien et l'accélération de la dynamique de réduction de la pollution atmosphérique. 

Le prochain comité de suivi du PPA des Bouches-ci-Rhône aura lieu à l'automne 2025. 
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